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Le  13 février 2001


TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Case postale 001

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage,

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’éléctricité



Dossier de la Régie : R-3401-98

Notre dossier : 04-28,228/S

_______________________________________________________

Chère consoeur,

Nous avons reçu le ou vers le 7 février 2001 la preuve des différents intervenants dans le dossier ci-haut mentionné.  Nous avons constaté qu’une grande partie de la preuve écrite déposée par les intervenants est uniquement en langue anglaise.  

La Régie de l’énergie, dans sa décision D-2000-102, indique à la page 78 ce qui suit quant à la traduction de tous documents que les intervenants pourraient déposer au cours du présent dossier :

« Au cours des dernières années, plusieurs dossiers de la Régie ont fait l’objet de demandes de remboursement de frais reliées à la traduction de documents251.  Dans le dossier R-3405-98, la Régie avait d’ailleurs demandé à Hydro-Québec de fournir une version française d’une de ses expertises, rédigée en anglais252.
La Régie de soit d’être pragmatique et doit chercher, dans le meilleur des cas, à minimiser les coûts engendrés par le processus d’audiences publiques.  C’est pourquoi, pour le bénéfice de tous les intervenants, la Régie demande à Hydro-Québec (sic) déposer sa requête amendée et ses expertises en français et en anglais.  Cela évitera une possible duplication des frais de traduction encourus par les intervenants.

Quant à la preuve d’Hydro-Québec ou à tout autre document que les intervenants pourraient déposer au cours du présent dossier, la Régie juge qu’il n’est pas pertinent d’en exiger la traduction complète.

La Régie demande aux intervenants, avant de traduire une partie de la preuve, d’informer les autres participants et la Régie afin de vérifier s’il y aurait lieu de procéder à la mise en commun de la traduction afin de réduire les frais.  À défaut, la Régie, lors de l’octroi des frais, évaluera l’utilité ou la duplication de telles dépenses de traduction en regard du Guide de paiement des frais des intervenants.

________________________

251   
D-98-129, 2 décembre 1998, D-99-62, 4 mai 1999, D-99-206, 23 décembre 1999.

252
D-99-40, 23 mars 1999, page 8.  »
Dès lors, le Regroupement ARC-FACEF-CERQ demande à la Régie de l’énergie d’ordonner aux intervenants de traduire en français la preuve qu’ils ont soumise dans le dossier R-3401-98 le ou vers le 7 février 2001 ou, à défaut, le Regroupement demande à la Régie de l’énergie d’ordonner à Hydro-Québec d’effectuer la traduction de la preuve écrite en langue anglaise par les intervenants et d’en fournir une copie à l’ensemble des intervenants et ce, dans les meilleurs délais.

Cette façon de faire nous apparaît plus simple et moins coûteuse.

Dans les circonstances, nous attendons les instructions de la Régie de l’énergie quant à la traduction de la preuve écrite soumise en langue anglaise exclusivement par les intervenants dans le dossier ci-haut mentionné

Veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

c.c. :
Manon Lacharité

Jean-Paul Thivierge (CERQ)


Me F. Jean Morel


Tous les intervenants

